
2tats membres sont également Parties A la Convention, l'organisation et ses Etatsmembres conviennent de leurs responsabilités respectives aux fins de 1'exécution des
:bligations que leur impose la Convention. En pareil cas, l'organisation et ses
etats membres ne sont pas habilités à exercer concurremment les droits qui découlentle la Convention.

3. Dans leurs instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation oul'adhésion, les organisations d'intégration économique régionale indiquent l'étenduele leur compétence à l'égard des questions régies par la Convention. En outre, ces)rganisation informent sans retard le dépositaire, qui en informe & son tour leslarties, de toute modification importante de l'étendue de leur compétence.

4. Dans son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbationU d'adhésion, toute Partie peut indiquer qu'une nouvelle annexe concernant la miseM oeuvre au niveau régional ou un amendement à une nouvelle annexe concernant laLise en oeuvre au niveau régional n'entrera en vigueur A son égard qu'après le dépôte son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

Article 3S

Dispositions provisOres

Les fonctions de secrétariat visées A l'article 23 seront exercées, à titrer0visoire, par le secrétariat créé par l'Assemblée générale des Nations Unies, dansR résolution 47/108 du 22 décembre 1992, jusqu'à la fin de la première session deR Conférence des Parties.

Article 36

Sntre en vigueur

entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suit la
Luquantième instrument de ratification, d'acceptation,
sion.

aque Etat ou organisation d'intégration économique régionale
te, l'approuve ou y adhère après le dépôt du cinquantième
Ltion, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, laseur le quatre-vingt-dixiéme jour qui suit la date du dépôt
organisation d'intégration économique régionale, de son

.on, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

t déposé par une organisation
-eux qui sont déposés par les


